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Bertrand VAN NEDERVELDE

Président du Synadic

b.van-nedervelde@synadic.fr

Chers adhérents,

En ce début d’année scolaire, se mêlent 
enthousiasme et incertitude.

Enthousiasme de la reprise avec des 
projets et des ambitions, mais aussi 
incertitudes quant aux échanges avec les 
instances ministérielles et la gestion des 
moyens qui nous sont alloués.

Nous demanderons rapidement une 
entrevue avec notre nouvelle ministre 
de l’éducation Mme GENETET et ses 
services pour échanger sur les difficultés 
rencontrées dans la préparation de la 
rentrée. La diminution de certains moyens 
(notamment ceux du Pacte) impose des 
choix difficiles, particulièrement en matière 
d’innovation pédagogique, de projets de 
développement et d’accompagnement 
des élèves les plus fragiles.

Établissements catholiques d’enseigne-
ment, nous savons que nous portons 
une responsabilité qui dépasse la simple 
gestion de nos établissements. Cette 
année scolaire sera sans doute jalon-
née d’ajustements et d’adaptations. 
Dans cette période d’incertitudes, il est 
essentiel de nous rappeler que nous ne 
sommes pas seuls. Au Synadic, les ren-
contres, les partages d’expériences, les 
échanges informels sont autant d’occa-
sions de puiser dans la force collective 
de notre organisation professionnelle. 

Après la diffusion de notre diaporama 
de rentrée diffusé fin août, nous 
vous faisons part dans cette nouvelle 
« lettre d’information » des principaux 
sujets que nous avons abordés lors de 
notre conseil d’administration du 25 
septembre.

30 septembre 2024

Le conseil d’administration a accueilli 3 nouveaux membres 
cooptés. Leur candidature sera soumise au vote de l’assemblée 
générale statutaire du 29 janvier 2025.
Thierry ALBERIC - Anne-Sophie GENDROT – Olivier VALLOT

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Avez-vous bien pensé à renouveler votre adhésion ?
https://urlr.me/Mq4HX

ADHÉSION AU SYNADIC

Le secrétaire général de l’Enseignement catholique a donné sa 
conférence de presse de rentrée le 19 septembre dernier avec 
comme fil conducteur : « De la sérénité pour l’école ».
Voici le lien pour voir ou revoir la conférence de presse :  
https://f.io/KsdbY641

RETOUR SUR LA CONFÉRENCE DE PRESSE  
DE PHILIPPE DELORME

Rencontre les 8 et 9 octobre prochains à Montrouge des DRA-
DD de notre organisation professionnelle.

JOURNÉES DES DÉLÉGUÉS TERRITORIAUX

Plusieurs dates sont annoncées pour des rencontres nationales :

• 14 mai – Les 20 ans de la loi sur l’inclusion La loi du 2005-
102 du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées ».

• 21 mai – L’enseignement supérieur

JOURNÉES NATIONALES 
DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE
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PACTE ENSEIGNANT

Nombre d’entre nous s’interrogent sur les modalités de 
l’utilisation du Pacte en ce début d’année scolaire. Les 
dispositions varient considérablement d’un rectorat à 
l’autre. Certains posent des conditions strictes parfois 
différentes de celles qu’ils avaient annoncées en fin d’année 
scolaire. D’autres rectorats sont encore à ce jour silencieux 
en la matière et ne donnent pas de consignes particulières 
malgré les interrogations des chefs d’établissement. Nous 
déplorons une réduction drastique des moyens attribués 
non redéployables, a priori peu voire pas, corrélés aux 
besoins exprimés l’année passée. Dans ce contexte, notre 
pilotage et notre capacité à motiver les équipes à s’engager 
s’avèrent de plus en plus difficiles.

L’instabilité politique de ces derniers mois ne nous permet 
bien évidemment pas d’obtenir d’informations ou de 
« doctrine » claire de la part du ministère.

Pour autant, le Synadic fera remonter auprès du ministère 
ces préoccupations et l’urgence d’obtenir une prise en 
considération de ces dernières 

Relevant du domaine de la vie scolaire, 
l’organisation des sorties et voyages scolaires 
est placée sous la responsabilité du chef 
d’établissement en application des articles R 442-
39 (établissement sous contrat d’association) et 
R 442-55 (établissement sous contrat simple) du 
Code de l’éducation.

En conséquence, comme par le passé, les chefs 
d’établissement privés sous contrat n’ont à 
solliciter aucune autorisation auprès de l’autorité 
académique pour programmer et organiser ces 
temps particuliers pour les élèves. Ils n’ont, en la 
matière, qu’une obligation d’information vis-à-vis 
de l’autorité d’académique.

Vous noterez que cette obligation d’information 
ne concerne plus, désormais, que les voyages 
scolaires alors qu’elle concernait jusqu’alors, dans 
le premier degré, les sorties scolaires avec ou sans 
nuitées. 

SGEC-2024-1013 Sorties et voyages scolaires
Le 17/09/2024

VOYAGES SCOLAIRES 

Vous trouverez en lien ci-dessous une note 
concernant la sécurité dans les établissements 
scolaires et plus particulièrement la mise en place 
du PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité) 
unifié. 

SGEC-2024-916a - Annexe - Circulaire 08-06-
2023 PPMS unifie

SGEC-2024-916b - Annexe - Mise en oeuvre du 
PPMS unifie - Fascicule 1

SÉCURITÉ DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
SCOLAIRES

VERSEMENT PAR L’ÉTAT D’UNE ALLOCATION 
DE STAGE POUR LES LYCÉENS PROFESSIONNELS, 
AU TITRE DE LEUR PÉRIODE DE FORMATION 
EN MILIEU PROFESSIONNEL (PFMP)

Un courrier du 11 septembre de la Direction générale de 
l’enseignement scolaire adressé aux recteurs et rectrices 
d’académie et de région académiques concernant le 
versement par l’État de l’allocation de stage pour les 
lycéens professionnels au titre des PFMP. La note donne les 
informations nécessaires pour permettre les versements en 
attente concernant les PFMP de l’année 23/24 et précise les 
modalités afin d’organiser ceux de 24/25. 

SGEC-2024-1034 Allocation de stage PFMP  
Lycées professionnels

https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-1013-sorties-et-voyages-scolaires.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-916a-annexe-circulaire-08-06-2023-ppms-unifie.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-916a-annexe-circulaire-08-06-2023-ppms-unifie.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-916b-annexe-mise-en-oeuvre-du-ppms-unifie-fascicule-1.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-916b-annexe-mise-en-oeuvre-du-ppms-unifie-fascicule-1.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/note-recteurs-allocation-pfmp.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/note-recteurs-allocation-pfmp.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-1034-allocation-de-stage-pfmp-lycees-professionnels.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-1034-allocation-de-stage-pfmp-lycees-professionnels.pdf
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Les adhérents ont pu assister au Webinaire 
consacré à ce sujet. Il a été enregistré et pourra 
donc être revu. 

Il y a quelques mois, l’Université Catholique 
de l’Ouest (UCO), en lien avec des confrères 
chercheurs québécois, a initié un vaste travail 
autour de la complexité du métier de chef 
d’établissement et de son impact sur le bien-
être au travail. Les adhérents du Synadic invités à 
participer à l’enquête ont été nombreux à répondre 
aux différentes questions. De ce fait, le Synadic a 
pu bénéficier d’une restitution personnalisée des 
résultats le mercredi 25 septembre.

Gwenola RETO et Simon MALLARD, de l’UCO, ont 
animé ce temps de restitution. Deux axes ont été 
repris :
• Le rapport au travail, les exigences et les 

ressources du métier ;
• Le bien-être au travail des chefs d’établissement : 

entre stress, tension et satisfactions.

À noter également : un colloque international 
sur le thème « La direction scolaire dans tous ses 
états » aura lieu à l’UCO, à Angers, du 19 au 21 
mars 2025. 

LES DIRECTIONS D’ÉTABLISSEMENT 
SCOLAIRE AU DÉFI DU BIEN-ÊTRE 
AU TRAVAIL.

Le ministère de l’Éducation nationale et de la jeunesse 
relance la campagne de vaccination contre les infections à 
papillomavirus humains.

Les motivations de cette campagne sont exposées dans les 
documents diffusés par le MENJ ou sur le site de la HAS.

Dans une note du 08 juillet 2024, l’enseignement catholique, 
après avoir obtenu des garanties de la part du ministre de 
la Santé, présente sa position à l’égard de l’organisation de 
cette campagne de vaccination 

Ainsi, sur décision du chef d’établissement, les établissements 
peuvent à nouveau organiser une campagne de vaccination, 
sous réserve que certaines conditions soient mises en œuvre 
par les équipes de vaccination. Ces conditions sont précisées 
dans la note. Lien vers la lettre et les autres documents 

SGEC-2024-855 Vaccination HPV en collège
SGEC-2024-1041 Vaccination HPV

CAMPAGNE DE VACCINATION 

https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-855-vaccination-hpv-en-college.pdf
https://www.synadic.fr/wp-content/uploads/2024/09/sgec-2024-1041-vaccination-hpv.pdf

